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Communauté de communes SEANCE DU CONSEIL 
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

« CHINON, VIENNE ET LOIRE» 
EN DATE DU MARDI 04 JUILLET 2023 

PROCES-VERBAL 
Ordonnance n ° 2021-1310 du 7 octobre 2021 applicable au 1er juillet 2022 

L'an deux mil vingt-trois le mardi quatre juillet à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise 
à Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

Date de la Convocation : MERCREDI 28 JUIN 2023 

PRESENTS 
MME H.BERGER - MME C.BOISNIER - M. C.BORDIER - M. M.BRIAND - M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND 
M. R.DELAGE - M. JL. DUCHESNE - M. JL.DUPONT - MME B.FAUVY - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - M. D.GUILBAULT - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE 
M. L.LALOUETTE - M. JJ.LAPORTE - M. M. LESOURD - MME M.LINCOLN - MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL 
M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY - M. S.PINAUD - MME A.PLOUZEAU 
MME F.ROUX - M. G.THIBAULT - MME G.THIBAULT - M. P.TULASNE 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Eric BIDET avait donné pouvoir à Mme Martine LINCOLN 
Mme Agnès BOREL avait donné pouvoir à M. Jean-Michel GUERTIN 
M. Patrice CHARRIER avait donné pouvoir à M. Didier GODOY 
M. Jean-Michel CASSAGNE avait donné pouvoir à M. Didier GUILBAULT 
M. Jérôme FIELD avait donné pouvoir à Mme Aline PLOUZEAU 
Mme Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
Mme Christelle LAMBERT avait donné pouvoir à M. Daniel DAM MERY 
M. Pascal LECOMTE avait donné pouvoir à Mme Martine LUNETEAU 
Mme Virginie LESCOUEZEC avait donné pouvoir à Mme Béatrice FAUVY 
M. Eric MAUCORT avait donné pouvoir à Mme Chantal BOISNIER 
Mme Lucile VUILLERMOZ avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 

Excusés: M. Laurent BAU MEL - M. Jean-François DAUDIN - Mme Vanina PERDEREAU - M. Jacques QUEUDEVILLE 

Monsieur Denis MOUTARDIER nommé secrétaire de séance. 

Le Conseil Communautaire arrête et approuve le Procès-Verbal de la séance communautaire du 13 JUIN 
2023. 

Le Conseil Communautaire acte avoir pris connaissance du rapport des décisions prises par le Président 
dans le cadre de ses pouvoirs délégués par la délibération n ° 2020/160 du 15 juillet 2020, envoyé avec 
la convocation du présent conseil communautaire (rapport annexé au présent procès-verbal). 

L'assemblée délibérante donne son accord pour : 
- le retrait du projet de délibération portant sur le plan de sobriété des équipements aquatiques : mesures 
d'accompagnement auprès du Club Nautique Chinonais et de Chinon Plongée, conformément à la 
Commission Sport réuni le 28 juin 2023, sollicitant des éléments plus précis sur l'état financier des 
associations ; 
- le rajout de la délibération portant sur l'attribution de marché de maîtrise d'œuvre de travaux de 
réhabilitation et d'extension de la maison communautaire 
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ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE 
Délibérations approuvées 

INSTITUTION ET VIE POLITIQUE (pages 4 à 5) 
Délibération 2023/199 Motion de soutien - Santé en milieu rural - Centre Hospitalier du Chinonais - 
Projet Régional de santé 3ème génération 

FINANCES (pages 5 à 8) 
Délibération 2023/200 Budget Régie Assainissement 2023 : décision modificative n ° 1 
Délibération 2023/201 Budget Régie Eau 2023 : décision modificative n ° 2 
Délibération 2023/202 Budget Mobilité 2023 : décision modificative n ° 1 
Délibération 2023/203 Budget Principal : admission en non-valeur 
Délibération 2023/204 Budget Régie Assainissement: admission en non-valeur 
Délibération 2023/205 Budget Régie Eau : admission en non-valeur 
Délibération 2023/206 Attribution de fonds de concours 2023 : commune Candes Saint Martin 
Délibération 2023/207 Attribution de fonds de concours 2023 : commune Chouzé sur Loire 
Délibération 2023/208 Attribution de fonds de concours 2023 : commune La Roche Clermault 
Délibération 2023/209 Attribution de fonds de concours 2023 : commune Rivière 
Délibération 2023/210 Attribution de fonds de concours 2023 : commune Thizay 
Délibération 2023/211 Société des courses hippiques de Chinon Richelieu : subvention 

MOBILITE (pages 8 à 11) 
Délibération 2023/212 Gare routière : acquisition de terrains sis Commune de Chinon 
Délibération 2023/213 Maison de la mobilité : avenants aux contrats 1001 gares 
Délibération 2023/214 Nouvelle offre de transport 

AMENAGEMENT DE L'ESPACE - HABITAT (page 11) 
Délibération 2023/215 Cession d'une parcelle sise à Beaumont en Véron 
Délibération 2023/216 Cession d'un logement sis à Beaumont en Véron 
Délibération 2023/217 Site Trottes-Loups: acquisition de terrains sis à Chinon 
Délibération 2023/218 Espaces Naturels Sensibles : acquisition de terrains sis à Chinon 

TOURISME (page 12) 
Délibération 2023/219 Abbaye de Seuilly : actualisation des tarifs 

EAU ASSAINISSEMENT (page 12) 
Délibération 2023/220 Mise en place d'une boîte de branchement au réseau d'assainissement : tarif 
Délibération 2023/221 Bâche de stockage d'eau potable à Parilly: demande d'autorisation de 
défrichement 

TRANSITION ECOLOGIQUE (page 13) 
Délibération 2023/222 Parc photovoltaïque Saint Benoit La Forêt : demande actionnariat 
Délibération 2023/223 Plan Climat Air Energie Territorial - Achat de récupérateur d'eaux pluviales : 
attribution des aides aux particuliers 
Délibération 2023/224 Plan Climat Air Energie Territorial - Achat de composteur bois : attribution des 
aides aux particuliers 

GEMAPI (pages 13 à 14) 
Délibération 2023/225 Puys du Chinonais : avenant n ° 3 à la convention de gestion du site Trottes-Loups 
par pâturage 
Délibération 2023/226 Projet de restauration écologique du RU de La Pièce des Marais (fossé communal 
sis La Roche Clermault) 

Siège : Chinon - Hôtel de ville 
Services administratifs: 32 rue Marcel Vignaud - 37420 AVOINE - Tél. 02 47 93 78 78 - Fax. 02 47 93 78 87 - Courriel: info@cc-cvl.fr 

www.cc-cvl.fr 

CHINON 
VIENNE 
&LOIRE 



CHINON 
VIENNE 
&LOIRE 

Communauté de communes 
Procès-verbal du Conseil de la Communauté de Communes 

, Chinon, Vienne et Loire • en date du mardi 04 juillet 2023 - Page 3/18 

ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE 
Délibérations approuvées 

SPORT ENFANCE FAMILLES (pages 14 à 16) 
Délibération 2023/227 Accueils de Loisirs Sans Hébergement et Accueils Périscolaires: tarifs au 1er 
août 2023 
Délibération 2023/228 Centre d'hébergement intercommunal d'Avoine: tarifs au 1er janvier 2024 
Délibération 2023/229 Equipements aquatiques : tarifs au 04 septembre 2023 
Délibération 2023/230 Equipements aquatiques : nouvelle organisation des cours communautaires au 
1er septembre 2023 
Délibération 2023/231 Charte d'engagements avec le Comité Départemental Handisport d'Indre et Loire 
Délibération 2023/232 Accueils de Loisirs Sans hébergement - Accueils Périscolaires - Crèches : 
règlements de fonctionnement au 1er septembre 2023 

CULTURE (page 17) 
Délibération 2023/233 Projets Artistiques et Culturels du Territoire 2023 : versement des acomptes aux 
structures partenaires 

RESSOURCES HUMAINES (page 17) 
Délibération 2023/234 Accords cadre du personnel de droit privé des régies d'eau et d'assainissement 
de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire : mise à jour 
Délibération 2023/235 Convention financière avec la Ville de Joué les Tours: reprise partielle d'un 
Compte Epargne Temps 
Délibération 2023/236 Convention de mise à disposition d'un agent de la Commune d'Avoine auprès du 
Pôle Attractivité de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire 
Délibération 2023/237 Modification du tableau des effectifs 

COGAM (page 18) 
Délibération 2023/238 Restructuration et extension des locaux de la maison communautaire: 
attribution du marché de maîtrise d'œuvre 

Délibération retirée 

SPORT ENFANCE FAMILLES 
Plan de sobriété des équipements aquatiques : mesures d'accompagnement auprès du Club Nautique 
Chinonais et de Chinon Plongée 
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Délibération 2023/199 - Motion de soutien - Santé en milieu rural - Centre 
Hospitalier du Chinonais - Projet Régional de santé 3ème génération 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, Président, présente au Consell communautaire une motion de soutien 
relative à la santé en milieu rural, portant notamment sur le projet régional de santé élaboré sans 
concertation. 

Débat: 

Monsieur le Président propose aux élus de créer un groupe de travail avec les professionnels de santé 
(Centre hospitalier, CPTS) pour établir une contribution au projet de schéma régional de santé 2023- 
2028. 

Monsieur Stéphan PINAUD s'interroge sur la consultation des collectivités locales de la déclinaison 
régionale d'une politique nationale dans des délais aussi courts. 

Monsieur le Président constate que la période de consultation n'est pas la plus propice pour y apporter 
une réponse. 

Madame Françoise ROUX est en accord sur le principe de faire des propositions issues d'un groupe de 
travail mais reste perplexe sur les effets de ces propositions notamment sur le plan financier. 

Monsieur le Président estime nécessaire d'apporter une réponse à cette consultation car le silence 
constituerait une forme de renoncement. Il s'agit également de mettre la pression sur les parlementaires 
lors de l'élaboration de la prochaine loi de financement de la Sécurité sociale même si des incertitudes 
entourent les effets de ces propositions. 

Monsieur Didier GUILBAULT pense que les partenariats (entre le Centre hospitalier régional universitaire 
(CHRU) et le Centre hospitalier, consultations avancées) doivent être développés et conserver les 
capacités actuelles du Centre hospitalier du Chinonais. 

Monsieur le Président appuie la proposition de Monsieur GUILBAULT en précisant que les consultations 
avancées permettent l'accès en proximité à des services spécialisés (oncologie par exemple). 

Monsieur Jean-Jacques LAPORTE note que cette motion est généraliste et ne traduit pas la situation 
actuelle du Centre Hospitalier du Chinonais (CHC). Il s'étonne que les collectivités territoriales ne soient 
pas notifiées de cette consultation depuis le 23 mai et propose que la motion intègre un amendement 
sur la prorogation de cette consultation. Il termine sur les relations entre le CHRU etle CHC et demande 
à avoir des éléments complémentaires pour mieux comprendre le système et le fonctionnement assez 
complexe du CHC. Il a des doutes sur le fait de concrétiser une contribution pour la date limite de la 
consultation. 

Monsieur le Président indique que les contrats de partenariat n'apportent pas forcément des réponses 
aux propositions que l'on pourrait faire. Il_ pense que l'association des professionnels de santé permettra 
de répondre aux thèmes du projet de santé. Il confirme que le porter à connaissance n'a pas fait l'objet 
d'information auprès des collectivités territoriales et qu'il confirme qu'un report de la date de consultation 
pourrait être utile. 

Monsieur Jean-Jacques LAPORTE réitère sa demande d'un report de la date butoir de la consultation. 

Monsieur le Président propose au Conseil d'ajouter cet addendum à la motion. 
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Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l'unanimité : 

- demande d'intégrer, le cas échéant, dans le projet régional de santé les principes suivants : 
-Assurer la pérennité du service public hospitalier en milieu rural 
- Développer l'attractivité des métiers de la santé en milieu rural 
- D'attribuer aux hôpitaux des moyens financiers en fonction de leurs spécificités (garantie d'accès au 
soin de proximité en milieu peu dense) 

- demande d'associer de manière plus étroite les collectivités locales à l'élaboration du schéma régional 
de santé 2023-2028, 
- demande à l'Agence Régionale de la Santé de transmettre à l'Assemblée délibérante la première version 
consolidée du projet régional de santé dans les meilleurs délais (https://www.centre-val-de 
loire.ars.sante.fr/lancement-de-la-consultation-reglementaire-du-projet-regional-de-sante-2023-2028), 
- approuve la constitution d'un groupe de travail composé d'élus locaux de la CC CVL, de membres du 
CPTS de la Rabelaisie, de représentants de la direction et du personnel du Centre Hospitalier du 
Chinonais, dans le but de faire des propositions au projet de Schéma Régional 2023-2028 ; 
- demande la prorogation du délai de consultations réglementaires en cours jusqu'au 30 septembre 
2023; 
- autorise le Président à effectuer les démarches utiles à l'exécution de la présente délibération. 

Délibérations 2023/200 - Budget Régie Assainissement 2023: décision 
modificative n ° 1 
Sur proposition de Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président en charge des finances, le Conseil 
communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, adopte la décision modificative n ° 1 du Budget 
Régie Assainissement 2023 (ajustements des crédits budgétaires des chapitres 011/012/022/21 
demandés par le service), comme suit: 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
DEPENSES 

Chapitre/ Article Articles Montants 
011/6063 Fournitures entretien et petit équipement - 3 000 € 
011/6066 Carburants - 3 000 € 
011/6135 Locations mobilières -500 € 
011/61558 Entretien autres biens mobiliers + 10 000€ 
011/6156 Maintenance -4 000 € 
011/6168 Assurance autres + 500€ 
011/618 Divers -4 000 € 
011/6288 Autres + 4 000€ 
012/6413 Primes et gratifications + 30 000 € 
022 Dépenses imprévues -30 000 € 

Total dépenses fonctionnement 0€ 

SECTION D'INVESTISSEMENT 
DEPENSES 

Chapitre/ Article Articles Montants 
21/21562 Service d'assainissement + 30 000 € 
21/2188 Autres immobilisations corporelles -30 000 € 

Total dépenses investissement 0€ 
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Délibérations 2023/201 - Budget Régie Eau 2023 : décision modificative n ° 2 
Sur proposition de Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président en charge des finances, le Conseil 
communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, adopte la décision modificative n ° 2 du Budget 
Régie Eau 2023, comme suit : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES 
Chapitre/ Article Libellés Montants 

011/6135 Locations mobilières (navettes) + 80 000 € 
65/65738 Subvention Exploitation autres organismes -80 000 € 

Total Dépenses de fonctionnement 0€ 

Délibération 2023/202 - Budget Mobilité 2023 : décision modificative n ° 1 
Sur proposition de Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président en charge des finances, le Conseil 
communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, adopte la décision modificative n ° 1 du Budget 
Mobilité 2023, comme suit: 

SEèTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES 

Chapitre/ Article Libellés Montants 
011/6135 Locations mobilières (navettes) + 80 000 € 
65/65738 Subvention Exploitation autres organismes -80 000 € 

Total Dépenses de fonctionnement 0€ 

Délibération 2023/203 - Budget Principal: admission en non-valeur 
Monsieur Vincent NAU LET, Vice-Président en charge des finances, présente· la liste des produits 
irrécouvrables à admettre en non-valeur, établie par le Service de Gestion Comptable le 9 juin 2023, pour 
le Budget Principal. 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, admet en non-valeur les titres d'une 
valeur de 17 576,79 € pour le Budget Principal (article 6541 créances admises en non-valeur) et accorde 
décharge au comptable pour cette même somme. 

Délibération 2023/204 - Budget Régie Assainissement : admission en 
non-valeur 
Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président en charge des finances, présente les listes des produits 
irrécouvrables à admettre en non-valeur, établies par le Service de Gestion Comptable les 9 et 13 juin 
2023, pour le Budget Régie Assainissement. 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, admet en non-valeur les titres ci-après 
pour le Budget Régie Assainissement et accorde décharge au comptable pour ces mêmes sommes : 

- Titre d'un montant de 365,11 € (article 6541 créances admises en non-valeur) 
- Titre d'un montant de 75,24 € (article 6542 créances éteintes). 
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Délibération 2023/205 - Budget Régie Eau: admission en non-valeur 
Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président en charge des finances, présente les listes des produits 
irrécouvrables à admettre en non-valeur, établies par le Service de Gestion Comptable les 9 et 13 juin 
2023, pour le Budget Régie Eau. 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, admet en non-valeur les titres ci-après 
pour le Budget Régie Eau et accorde décharge au comptable pour ces mêmes sommes : 

- Titre d'un montant de 2 137,04 € (article 6541 créances admises en non-valeur) 
- Titre d'un montant de 2 070,54 € (article 6542 créances éteintes). 

Délibération 2023/206 - Attribution d'un fonds de concours 2023: commune 
Candes Saint Martin 
Sur proposition de Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président en charge des finances, le Conseil 
communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, attribue un fonds de concours à la Commune de 
Candes Saint Martin d'un montant de 12 712 euros, dans le cadre des opérations ci-après: 

. Travaux de réhabilitation la salle polyvalente La Prunelière 

. Travaux d'installation de toilettes publiques 

. Achat de nouveaux radiateurs pour le logement communal 5 rue des Lavandières 

. Achat d'un moteur pour le tracteur tondeuse 

Délibération 2023/207 - Attribution d'un fonds de concours 2023: commune 
Chouzé sur Loire 
Sur proposition de Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président en charge des finances, le Conseil 
communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, attribue un fonds de concours à la Commune de 
Chouzé sur Loire d'un montant de 105 000 euros, dans le cadre des travaux de réaménagement de la 
traversée du bourg de la Rue de l'Eglise et de la Place des Déportés. 

Délibération 2023/208 - Attribution d'un fonds de concours 2023: commune La 
Roche Clermault 
Sur proposition de Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président en charge des finances, le Conseil 
communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, attribue un fonds de concours à la Commune de 
La Roche Clermault d'un montant de 33 600 euros, dans le cadre de la rénovation de l'Eglise Saint Martin 
(2ème phase). 

Délibération 2023/209 - Attribution d'un fonds de concours 2023: commune 
Rivière 
Sur proposition de Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président en charge des finances, le Conseil 
communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, attribue un fonds de concours à la Commune de 
Rivière réparti comme suit : 

• un montant de 2 858,16 € pour la rénovation des sanitaires publics et de l'achat d'un lave-vaisselle 
professionnel pour la restauration scolaire 
• un montant de 14 720,80 € pour la mise en conformité de l'éclairage LED du terrain de football et du 
boîtier électrique des cloches de l'Eglise, l'installation de jeux sur l'aire du stade, et le réaménagement 
du dortoir de l'école maternelle. 
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Délibération 2023/210 - Attribution d'un fonds de concours 2023: commune 
Thizay 
Sur proposition de Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président en charge des finances, le Conseil 
communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, attribue un fonds de concours à la Commune de 
Thizay réparti comme suit: 

. un montant de 5 000 euros dans le cadre des travaux de voirie « la Vallée de Verrière » 

. un montant de 4 900 euros dans le cadre de la rénovation de la salle de réunion de la Mairie 

Délibération 2023/211 - Société de courses hippiques de Chinon Richelieu : 
subvention 
Sur proposition de Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président, le Conseil communautaire, après en avoir 
délibéré, à l'unanimité, approuve le versement d'une subvention de 6 705,96 euros à la société hippique 
de Chinon Richelieu. 

Débat: 
Monsieur Jean-Jacques LAPORTE demande s'il y aucune obligation de reversement de cette redevance 
perçue par la collectivité. Monsieur Le Président répond que la Communauté de communes ne participe 
pas au fonctionnement de l'hippodrome à l'instar de la Ville de Chinon. Monsieur Vincent NAU LET ajoute 
que les autres collectivités reversent cette redevance aux sociétés gestionnaires. 

Délibération 2023/212 - Gare routière : acquisition de terrains sis Commune de 
Chinon 
Dans le cadre du projet de gare routière aux abords du Lycée François Rabelais à Chinon, le 
Conseil communautaire, après -en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve l'acquisition de parcelles 
cadastrées Commune de Chinon Section BZ n ° 105 et 106, au prix de vente de 30 607 €. 

Débat: 
Monsieur Jean-Jacques LAPORTE demande que le projet soit débattu en Conseil municipal de Chinon et 
de permettre la consultation des riverains et qu'une garantie soit apportée sur ce point. Monsieur Denis 
MOUTARDIER précise que les élus sont associés à cet aménagement global et indique que l'achat des 
parcelles est une première étape. 
Monsieur le Président confirme que l'avant-projet sera présenté aux instances de la Ville de Chinon. 

Délibération 2023/213 - Maison de la mobilité : avenants aux contrats 1001 
gares 
Monsieur Thierry DEGUINGAND, Vice-Président, en charge de la Mobilité, présente à l'Assemblée 
délibérante, les avenants aux contrats 1001 gares prenant en compte les modifications du programme 
des travaux pour le projet de la Maison de la mobilité : 

Siège : Chinon - Hôtel de ville 
Services administratifs : 32 rue Marcel Vignaud - 37420 AVOINE - Tél. 02 47 93 78 78 - Fax. 02 47 93 78 87 - Courriel : info@cc-cvl.fr 

Modification du programme et nouveau montant estimatif du projet 
L'estimation du besoin d'espace pour l'accueil des agents en charge des services de mobilité de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire et de ses partenaires a été revue à la baisse. En 
conséquence, le programme de travaux qui prévoyait la réhabilitation du rez-de-chaussée et du 1er étage 
du local a été simplifié en ne conservant qu'une intervention sur le rez-de-chaussée. 
Le montant estimatif de l'opération de réhabilitation passe ainsi de 267 660 € HT à 140 000 € HT. 
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Répartition du montant des travaux entre SNCF Gares et Connexions et la Communauté de Communes . 
Chinon Vienne et Loire 
Le Contrat de délégation de maitrise d'ouvrage initial prévoyait la répartition du montant des travaux 
entre SNCF Gares et connexions pour la remise aux normes du local et la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire pour les travaux liés à l'aménagement du local pour sa fonction de Maison de la 
mobilité (modification des cloisons). 
Suite à la modification du programme de travaux, la répartition du montant des travaux a été revue 
comme suit: 

Montant à la charge de SNCF Gares et connexions : 139 456 € HT 
Montant à la charge de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire : 30 4 7 4 € 

Modification des conditions d'occupation du local 
La surface prévue à la location ayant déminuée, l'avenant au contrat d'occupation prévoit de revoir les 
conditions financières d'occupation du local comme suit: 
. Redevance annuelle : 8 894,60 € 
. Forfait de charges annuel : 2 668,40 € 
. Participation annuelle aux taxes et impôts : 825,40 € 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, approbation du Conseil communautaire. 

Délibération 2023/214 - Nouvelle offre de transport 
Monsieur Denis MOUTARDIER, Vice-Président en charge des transports du quotidien, présente au Conseil 
communautaire la création d'un nouveau réseau de transport unifié, adapté à la variété des besoins des 
usagers du territoire et composé comme suit : 

• Une ligne de transport régulier sur l'axe urbain Hôpital - Chinon - Beaumont en Véron - Avoine 
Port-Boulet. 
Il est prévu une fréquence soutenue sur cet axe, avec un intervalle de 30 min en heure de pointe et 60 
min en heure creuse, du lundi au vendredi. L'offre est également étendue au week-end, avec un volume 
d'offre réduit. 
A noter: la section Port-Boulet - Bourgueil, qui sort du champ de compétence de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire, est une tranche conditionnelle dans le cadre du marché, dont 
l'affermissement est suspendu à l'issue des échanges avec la Région. La Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire se laisse également la possibilité d'acheter deux autocars standards pour les 
courses de pointe. La fourniture de ces autocars par un exploitant fera ainsi l'objet d'une variante 
imposée, que la CC se réservera le droit de commander ou non lors de la signature du contrat. 

• Un service de transport à la demande desservant l'ensemble du territoire. 
Il est prévu une desserte des zones peu denses, du lundi au samedi, entre 6h30 et 19h. 
Ce service serait axé sur les déplacements domicile-activité aux heures de pointe, avec le matin des 
rabattements depuis les zones peu denses vers les lieux d'activités, et inversement le soir. 
Entre 08h30 et 16h00, les déplacements des usagers seraient libres au sein de la Communauté de 
Communes. 

• Une navette estivale sur Chinon. 
La pérennisation du service de navette de centre-ville expérimenté les années passées est prévue. La 
possibilité d'adapter les circuits et les horaires sera laissée, notamment pour la desserte des évènements 
dans l'année. 

Siège : Chinon - Hôtel de ville 
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Pour exploiter ces services de transport, la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire prévoit 
de lancer un Marché de Fournitures Courantes et Services composé de trois lots : transport régulier, 
transport à la demande et navette estivale. Il aurait une durée totale de 6 années, dont 4 années en 
tranche ferme et 2 années en tranche optionnelle. Le montant annuel prévisionnel du marché s'élèverait 
à un million neuf cent-milles euros (toutes options comprises). 

Débat: 

Monsieur Didier GODOY pose la question de savoir si le nombre de points d'arrêt est modifiée dans cette 
consultation. Monsieur Denis MOUTARDIER confirme que les arrêts de bus existants ont été repris mais 
qu'il est ouvert à des changements en fonction de l'évolution de la population desservie. 

Madame Béatrice FAUVY précise qu'il n'y aura plus qu'une seule ligne de transport régulier. 

Monsieur Didier GODOY pose la question d'une distance minimale lors d'un trajet de Transport à la 
Demande. Monsieur Denis MOUTARDIER précise que les trajets de moins de 500 mètres ou les 
personnes à moins de 500 mètres de la ligne de transport en commun ont accès à un service de mobilité. 
Il ajoute que le transport à la demande prévoit la desserte des mairies des communes membres. 

Suite à la question de Monsieur Didier GUILBAULT, Monsieur Denis MOUTARDIER rappelle que le débat 
autour de la tarification aura lieu dans les instances de la Communauté de communes. 

Monsieur Jean-Jacques LAPORTE souhaite que la discussion sur la tarification des transports ait lieu 
rapidement sur la base des simulations (gratuité, tarifs modiques ... ). 

Monsieur le Président répond qu'il est nécessaire d'avoir le résultat des marchés pour permettre d'avoir 
des simulations plus précises. 

Monsieur Denis MOUTARDIER ajoute que les marchés publics de transport sont plus complexes et que 
le cahier des charges a été élaboré avec l'ensemble des élus intéressés. Il regrette l'article de presse 
témoignant que la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire n'avance pas sur l'exercice de 
cette compétence. 

Madame Francine HENRY rappelle que la démocratie demande du temps pour prendre des décisions. 

Monsieur Denis MOUTARDIER souhaite préciser que la mobilité est un sujet essentiel pour les habitants 
du territoire. 

Madame Sophie LAGRÉE confirme que ce sujet nécessite une réflexion et des actions complexes et 
longues à mettre en place. Elle prend comme exemple la navette estivale qui fonctionne et répond aux 
besoins des habitants. 

Monsieur Denis MOUTARDIER informe le Conseil du souhait du maintien de la dénornination « SITRAVEL », 
existant depuis 1985 pour la ligne régulière et rappelle que cette ligne régulière permet le prélèvement 
du versement transport. 
Il termine sur la durée du contrat permettant à la prochaine assemblée délibérante, élue en 2026, de se 
positionner sur ce marché au cours de son mandat. 

Monsieur Jacque;NOURRY pose la question de la suppression du transport à la demande le dimanche. 
Monsieur Denis MOUTARDIER précise qu'il n'y a pas de suppression de cette offre du fait de la nouveauté 
de ce service et que l'expérimentation proposée permettra de faire évoluer le service en fonction des 
demandes (dimanche, jours fériés ... ). 

Siège : Chinon - Hôtel de ville 
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Monsieur Jean-Jacques LAPORTE souligne l'importance de la mobilité et s'interroge sur le lien entre le 
Chinonais et le Saumurois et le maintien de la ligne entre Bourgueil et Chinon. 

Messieurs Denis MOUTARDIER et Jean-Luc DUPONT exposent qu'une première réponse sera apportée 
par une connexion TAO-ligne régulière entre Montsoreau et Candes-Saint-Martin, accord de principe 
retenu entre les élus du Saumurois et de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire pour la 
rive gauche de la Vienne. Par ailleurs, Monsieur Denis MOUTARDIER précise que la partie de la ligne 
Bourgueil-Port-Boulet-Chinon est du ressort de la Région Centre Val-de-Loire et que la décision dépend 
du financement que la collectivité régionale souhaitera amener. 

Monsieur Thierry DEGUINGAND rappelle que le covoiturage existe sur Saumur et que la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire met en place cette application de covoiturage à compter de la rentrée. 

Monsieur Vincent NAU LET souligne la qualité du travail mené notamment par le rééquilibrage entre l'offre 
, de TAD et celle de la ligne régulière. 

Monsieur Denis MOUTARDIER remercie l'ensemble des élus et du personnel de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire pour leur investissement dans ce dossier. 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, approbation du Conseil communautaire. 

Délibération 2023/215 - Cession d'une parcelle sise à Beaumont en Véron 

Sur proposition de Monsieur Denis FOUCHÉ, Vice-Président en charge de l'aménagement de l'espace et 
de l'habitat, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve la cession d'une 
parcelle cadastrée Commune Beaumont en Véron, section E 947, moyennant le prix de 3 694 €, frais 
d'acte et d'honoraires à la charge de l'acquéreur. 

Délibération 2023/216 - Cession d'un logement sis à Beaumont en Véron 

Sur proposition de Monsieur Denis FOUCHÉ, Vice-Président en charge de l'aménagement de l'espace et 
de l'habitat, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve la cession du 
logement 35 Cité du Vélars à Beaumont en Véron moyennant le prix de 55 000 €, au profit de Madame 
Fabienne LAMOTHE. 

Délibération 2023/217 - Site Trottes-Loups: acquisition de terrains sis à Chinon 

Sur proposition de Monsieur Denis FOUCHÉ, Vice-Président en charge de l'aménagement de l'espace et 
de l'habitat, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve l'acquisition de 
la parcelle Section A 91,6 située à proximité immédiate de l'aire d'accueil des Citoyens Français Itinérants 
des « Trottes-Loups» à Chinon, moyennant le prix de 250 €. 

Délibération 2023/218 - Espaces Naturels Sensibles : acquisition de terrains sis 
à Chinon 

Sur proposition de Monsieur Thierry DEGUINGAND, Vice-Président en charge de l'environnement et de la 
transition écologique, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve 
l'acquisition de deux parcelles situées sur le périmètre des sites Natura 2000 à Chinon, sections ZI 89 
et BN 4 7, moyennant le prix de 114 euros. 

Siège : Chinon - Hôtel de ville 
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Délibération 2023/219 - Abbaye de Seuilly : actualisation des tarifs 
Monsieur Didier GODOY, Vice-Président en charge du développement économique et touristique, 
présente à l'Assemblée délibérante l'actualisation des tarifs de l'Abbaye de Seuilly, à partir du 1er juillet 
2023, comme suit: 

• Proposition de développer l'offre de locations des salles actuelles pour des séminaires avec des services 
complémentaires (fourniture de boissons et gourmandises pour pause du matin ou de l'après-midi, mise 
à disposition de matériel de vidéo projection, ... ) aux tarifs ci-après : 

. 1/2 journée (1 pause): 15 €/personne 

. 1 journée (2 pauses) : 21 €/personne 

. 1 journée et 1 nuit (2 pauses + 1 hébergement avec drap et linge de toilette + petit déjeuner) : 67 € 

• En raison des travaux de réhabilitation sur les hébergements de la Maison Rouge et du gîte en 2024, 
proposition de créer un forfait de location comprenant les 8 chambres de la Maison Blanche (27 lits) 
équipées de draps et serviettes de bain, un kit « accueil » (brosse à dent, gel douche, shampooing, gobelet 
/personne) et la salle capitulaire pour 2 nuits au tarif de 1685 € (1 410 € actuellement mais ne 
comprenant pas les serviettes de bain et le kit d'accueil) 

• Proposition d'augmenter les prestations suivantes, vu l'inflation des denrées alimentaires et des coûts 
d'énergie: 

- Nuitée bâtiment blanc pour scolaire de plus de 11 ans : 15,00 € (prix actuel: 14,00 €) 
- Petit déjeuner adulte : 7,50 €/personne (prix actuel: 6,00 €) 
- Petit déjeuner enfant en groupe scolaire : 6,00 €/personne (prix actuel: 5,00 €) 
- Goûter : 3,50 €/personne (prix actuel: 2,50 €) 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, approbation du Conseil communautaire. 

Délibération 2023/220 - Mise en place d'une boîte de branchement au réseau 
d'assainissement : tarif 
Sur proposition de Monsieur Jean-Michel GUERTIN, Conseiller Délégué en charge de l'eau et 
l'assainissement, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, fixe le tarif de mise 
en place d'une boîte de branchement des eaux usées à 50 % du coût d'un branchement au réseau 
d'assainissement, à compter du 1er juillet 2023. 

Délibération 2023/221 - Bâche de stockage d'eau potable à Parilly : demande 
d'autorisation de défrichement 

Sur proposition de Monsieur Jean-Michel GUERTIN, Conseiller Délégué en charge de l'eau et 
l'assainissement, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, sollicite l'autorisation 
de défrichement de la parcelle cadastrée BR 386 à Chinon, auprès des services compétents, afin 
d'implanter une bâche semi-enterrée au forage de Parilly. 

Débat: 
Monsieur Jean-Jacques LAPORTE pose la question de l'état du projet du forage de Parilly. Monsieur 
Vincent NAULET précise que les études sur le nouveau forage sont lancées et que ce dernier permettra 
de sécuriser l'approvisionnement en eau sur une partie du territoire de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire. 
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Délibération 2023/222 - Parc photovoltaïque Saint Benoit La Forêt : demande 
action na riat 

Après présentation de Monsieur Thierry DEGUINGAND, Vice-Président en charge de la transition 
écologique et de l'environnement, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
moins une abstention (M. Didier GODOY), approuve la participation de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire à hauteur de 20 000 euros pour entrer au capital de la SAS REVE 37 (Rabelaisie 
Energies Vertes Ensemble) dans le cadre du parc photovoltaïque installé à Saint Benoit la Forêt. 

Débat: 
Monsieur Didier GODOY indique qu'il va s'abstenir sur cette délibération car il estime difficile pour les 
investisseurs de pouvoir récupérer leur capital à l'issue d'une période de 25-30 ans. 
Monsieur Jacques NOURRY pose la question du fonctionnement de ce parc. Monsieur le Président 
rappelle que le modèle de financement prévoit des charges de fonctionnement (maintenance ... ). 

Délibération 2023/223 - Plan Climat Air Energie Territorial - Achat de 
récupérateur d'eaux pluviales : attribution des aides aux particuliers 

Madame Françoise ROUX ne prenant pas part au vote. 

Sur proposition de Monsieur Thierry DEGUINGAND, Vice-Président en charge de la transition écologique 
et de l'environnement, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve le 
versement de l'aide attribuée aux particuliers dans le cadre de l'achat de récupérateur d'eaux pluviales : 

Nombre de dossiers : 8 
Nombre de cuves : 8 
Montant total de l'aide allouée par la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire (50 % du coût 
des travaux): 680,45 € 

Délibération 2023/224 - Plan Climat Air Energie Territorial - Achat de 
composteurs bois : attribution des aides aux particuliers 

Sur proposition de Monsieur Thierry DEGUINGAND, Vice-Président en charge de la transition écologique 
et de l'environnement, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve le 
versement de l'aide attribuée aux particuliers dans le cadre de l'achat de composteur bois: 

Nombre de dossiers : 11 
Nombre de cuves : 13 
Montant total de l'aide allouée par la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire : 195 € (15 € 
par cuve) 

Délibération 2023/225 - Puys du Chinonais : avenant n ° 3 à la convention de 
gestion du site Trottes-Loups par pâturage 

Monsieur Thierry DEGUINGAND, Vice-Président en charge de la transition écologique et de 
l'environnement, présente l'avenant n ° 3 à la convention de gestion par pâturage du site Trottes-Loups 
avec l'éleveur Monsieur LEFORT, pour régulariser le montant total de la saison 2021/2022 qui s'élève à 
2 004 €. 
Approbation du Conseil communautaire, à l'unanimité. 
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Délibération 2023/226 - Projet de restauration écologique du RU de La Pièce 
des Marais (fossé communal sis La Roche Clermault) 
Monsieur Thierry DEGUINGAND, Vice-Président en charge de la transition écologique et de 
l'environnement, présente le projet de restauration écologique du RU de La pièce des Marais, fossé 
communal sis La Roche Clermault, dont le montant prévisionnel des travaux s'élève à 20 000 €. 
Une participation financière de l'Agence de l'Eau est possible à hauteur de 70 ù. 
Approbation du Conseil communautaire, à l'unanimité. 

Délibération 2023/227 - Accueils de Loisirs Sans Hébergement et Accueils 
Périscolaires: tarifs au 1er août 2023 
Après présentation de Monsieur Denis MOUTARDIER, Vice-Président en charge de l'enfance jeunesse, le 
conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve les tarifs des Accueils de Loisirs 
Sans Hébergement et Accueils Périscolaires, à compter du 1er août 2023, comme suit: 

Tarifs en accueil du mercredi ou de vacances 

Taux d'effort par heure 
Q.F. 0 € à 670 € 0,06% du Q.F de la famille 
Q.F. de 671 € à 830 € 0,08% du Q.F de la famille 
Q.F. de 831 € 900 € 0,109 % du Q.F de la famille 
QF 901 € et plus 0,120 % du Q.F de la famille 

Tarif plancher H 0,27 € 
Tarif plafond H 1,15 € 
Tarif plancher J 2,97 € 
Tarif plafond J 12,65 € 

Tarif en accueil périscolaire 

Quotient Familial (QF) Tarif à l'heure X nombre 
d'heures 

Q.F. 0 € à 670 € 1,20€ 
Q.F. de 671 € à 830 € 1,25€ 
Q.F. de 831 € à 900 € 1,35€ 

QF 901 € et plus 1,61€ 
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Délibération 2023/228 - Centre d'Hébergement Intercommunal d'Avoine: tarifs 
au 1er janvier 2024 
Après présentation de Monsieur Denis MOUTARDIER, Vice-Président en charge de l'enfance jeunesse, le 
Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve les tarifs du Centre 
d'hébergement intercommunal d'Avoine, à compter du 1er janvier 2024, comme suit: 

Tarifs pleins 2024 
Nuit 12€ 

Petit déjeuner 4€ 
Déjeuner ou dîner 9€ 

Goûter 2€ 
Nuit avec lit(s) inoccupé(s) 19€ 

Tarifs 2024 pour une association locale 
Nuit 10,00€ 

Petit déjeuner 3,20€ 
Déjeuner ou dîner 7,20€ 

Goûter 1,60€ 
Nuit avec lit(s) inoccupé(s) 19,00 € 

Tarifs complémentaires 2024 : 
Repas thématique + 2, 75 € par convive 
Lit fait à l'arrivée 4 € par lit 

Animation 1h00 avec 1 animateur 30€ 
Animation 1h30 avec 1 animateur 40€ 
Animation 2h00 avec 1 animateur 50€ 
Animation 1h00 avec 2 animateurs 55 € 
Animation 1h30 avec 2 animateurs 75€ 
Animation 2h00 avec 2 animateurs 100€ 

Délibération 2023/229 - Equipements aquatiques: tarifs au 04 septembre 
2023 
Sur proposition de Monsieur Rémy DELAGE, Conseiller Délégué en charge de la gestion des équipements 
sportifs, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve les tarifs des 
équipements aquatiques comme annexés au présent procès-verbal, à compter du 04 septembre 2023. 

Débat: 

Monsieur Jean-Jacques LAPORTE pose l'enjeu de l'apprentissage de la natation et pense que les cours 
privés permettaient de répondre à cette demande. Il s'inquiète sur la satisfaction des besoins par la 
nouvelle organisation présentée. Il trouve que cette solution n'est pas la plus efficiente. Monsieur le 
Président répond que la nouvelle organisation a été validée à l'unanimité au sein des instances de la 
collectivité (CST). Il ajoute que la tension sur le personnel ne permet pas de répondre à la totalité des 
demandes. 
Monsieur Denis MOUTARDIER estime que cette nouvelle organisation est une avancée. Madame 
Françoise ROUX souligne que l'attractivité des emplois publics n'est pas de la responsabilité des 
collectivités mais d'un autre niveau, c'est-à-dire l'Etat. 
Monsieur le Président constate que l'on gère une pénurie nationale et que l'on recherche de nouvelles 
solutions par le truchement de l'alternance ou de l'apprentissage (partenariat avec le club nautique à 
mettre en place). 
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Délibération 2023/230 - Equipements aquatiques: nouvelle organisation des 
cours communautaires au 1er septembre 2023 
Après présentation de Monsieur Rémy DELAGE, Conseiller Délégué en charge de la gestion des 
équipements sportifs, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré : 
42 voix POUR et 4 ABSBTENTIONS (MM. LAPORTE, NOURRY, MMES PLOUZEAU, VUILLERMOZ par le 
pouvoir remis à M. LAPORTE) 

- approuve la prise en charge par la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire de tous les cours 
collectifs (enfants, aquagym, sport santé, aquabike etc ... ) à partir du 1er septembre 2023. 
- autorise dans un cadre conventionnel précis et respectueux des obligations horaires légales la possibilité 
aux MNS d'assurer sous couvert d'un statut d'auto-entrepreneur, en dehors de leur temps de travail, des 
cours particuliers uniquement sur des créneaux publics et pour une jauge de 1 à 3 personnes maximum. 
Ces bénéficiaires s'acquitteront de leur droit d'entrée à la piscine sur la base des tarifs en vigueur. Il 
reviendra à chaque MNS de fixer le montant demandé à chacun de ses bénéficiaires en contre partie de 
la prestation ainsi assurée. 
- autorise Monsieur le Président ou ses représentants à signer tout document nécessaire à l'exécution de 
la présente décision. 

Délibération 2023/231 - Charte d'engagements avec le Comité Départemental 
Handisport d'Indre et Loire 
Monsieur Rémy DELAGE, Conseiller Délégué en charge de la gestion des équipements sportifs, présente 
au Conseil communautaire, la charte d'engagements établie par le Comité Départemental Handisport 
d'Indre et Loire pour faire valoir le droit à la pratique physique etjou sportive pour toutes les personnes 
porteuses d'un handicap physique et/ou sensoriel. 
Cette charte détermine les valeurs, les principes et les stratégies d'actions pour implanter massivement 
cette pratique. Elle s'adresse à l'ensemble des acteurs qui œuvrent dans le champ du sport parmi 
lesquels les collectivités locales qui sont très majoritairement propriétaires des équipements sportifs 
nécessaires aux différentes formes de pratiques. 
En s'adressant aux EPCI, le Comité Handisport d'Indre et Loire a pour objectif de favoriser un maillage de 
proximité sur tout le département à l'échelle des bassins de vie. Cette charte est un outil d'impulsion, de 
promotion, de structuration voire de de consolidation des pratiques à destination des personnes en 
situation de handicap. 
Sur le territoire de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, des acteurs sont déjà mobilisés 
sur ce sujet qu'il s'agisse d'handisport ou de sport adapté (Fondation Léopold BELLAN, AMDR-SAMVA, 
IME Seuilly, ITEP Saint Antoine, Institut du Mai, Club Nautique Chinonais, USEAB). 

Considérant l'intérêt porté par la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire au développement 
des pratiques physiques et sportives sur son territoire au bénéfice du plus grand nombre, le Conseil 
communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve la signature de cette charte 
d'engagements. 

Délibération 2023/232 - Accueils de Loisirs Sans Hébergement - Accueils 
Périscolaires - Crèches: règlements de fonctionnement au 1er septembre 2023 
Après présentation· de Monsieur Denis MOUTARDIER, Vice-Président en charge de l'enfance jeunesse, le 
Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve les règlements de 
fonctionnement des structures précitées applicables à compter du 1er septembre 2023. 

Siège : Chinon - Hôtel de ville 
Services administratifs : 32 rue Marcel Vignaud - 37420 AVOINE - Tél. 02 47 93 78 78 - Fax. 02 47 93 78 87 - Courriel : info@cc-cvl.fr 
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Délibération 2023/233 - Projets Artistiques et Culturels du Territoire 2023: 
versement des acomptes aux structures partenaires 
Monsieur Patrice CHARRIER ne prenant pas part au vote par le pouvoir remis à Monsieur Didier GODOY. 

Après présentation de Madame Francine HENRY, Vice-Présidente en charge de la culture, le Conseil 
communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve le versement des acomptes aux 
structures partenaires de la subvention attribuée par la Région Centre Val de Loire dans le cadre des 
Projets Artistiques et Culturels du Territoire 2023. 

Délibération 2023/234 - Accords cadre du personnel de droit privé des régies 
d'eau et d'assainissement de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire : mise à jour 
Après présentation de Monsieur Daniel DAMMERY, Vice-Président en charge des ressources humaines, 
le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve la mise à jour des accords 
cadre du personnel de droit privé des régies d'eau et d'assainissement de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire, prenant en compte les dispositions des délibérations n ° 2023/142 (Temps de 
travail des cadres - Forfaitisation des Réductions du Temps de Travail) et 2023/193 (mise en place 
d'une politique d'attractivité en matière de ressources humaines). 

Délibération 2023/235 - Convention financière avec la Ville de Joué les Tours : 
reprise partielle d'un Compte Epargne Temps 

Après présentation de Monsieur Daniel DAMMERY, Vice-Président en charge des ressources humaines, 
le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve la convention financière de 
reprise partielle d'un Compte Epargne Temps d'un agent de la Ville de Joué les Tours, recruté à la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire par voie de mutation. 
Montant total de la compensation financière: 1575 euros (indemnisation de 21jours) 

Délibération 2023/236 - Convention de mise à disposition d'un agent de la 
Commune d'Avoine auprès du Pôle Attractivité de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire 

Après présentation de Monsieur Daniel DAMMERY, Vice-Président en charge des ressources humaines, 
le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve la convention de mise à 
disposition d'un agent de la Commune d'Avoine auprès du Pôle Attractivité de la Communauté de 
Communes, à raison de 188 heures sur l'année, pour assurer les missions de secrétariat du Comité de 
Suivi du Nouveau Nucléaire. 

Délibération 2023/237 - Modification du tableau des effectifs 

Après présentation de Monsieur Daniel DAMMERY, Vice-Président en charge des ressources humaines, 
le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve la modification du tableau 
des effectifs de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, prenant notamment en compte 
l'accroissement temporaire et saisonnier des services et les avancements de grade, tel qu'annexé au 
présent procès-verbal. 

Siège : Chinon - Hôtel de ville 
Services administratifs : 32 rue Marcel Vignaud - 37420 AVOINE - Tél. 02 47 93 78 78 - Fax. 02 47 93 78 87 - Courriel : info@cc-cvl.fr 

www.cc-cvl.fr 

CHINON 
VIENNE 
&LOIRE 



CHINON 
VIENNE 
&LOIRE 

Communauté de communes 
Procès-verbal du Conseil de la Communauté de Communes 

• Chinon, Vienne et Loire • en date du mardi 04 juillet 2023 - Page 18/18 

Délibération 2023/238 Restructuration et extension de la maison 
communautaire : attribution du marché de maîtrise d'œuvre 
Après présentation de Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président en charge des finances, le Conseil 
communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, approuve l'attribution du marché précité à 
l'équipe de maîtrise d'œuvre composée de la SARL DLW architecte (mandataire), du BET OTE Ingénierie 
(BET TCE) et du BTE OTELIO (BET HQE), comme suit: 

Forfait provisoire de rémunération : 639 789,37 € HT soit 767 7 4 7,24 € TTC 
Complété des éléments de missions complémentaires optionnelles suivantes : 
Mission EAE (Etude des Approvisionnements en Energie): 3 500,00 €HT soit 4 200,00 € TTC 
Mission SSI (coordination Sécurité Incendie) : 10 650,00 € HT soit 12 780,00 € TTC 
Mission STD (Simulation Thermo Dynamique): 13 000,00 € HT soit 15 500,00 € TTC 
Mission QUANT (Quantitatifs): 38 291,62 € HT soit 45 949,94 € TTC 
Total: 705 230,99 €HT soit 846 277,19 € TTC (12,89%) 
Pour mémoire, à missions égales, taux initial : 13, 72 % 

Monsieur Vincent NAULET informe l'Assemblée que ce projet sera présenté par l'architecte lors d'un 
prochain conseil communautaire. 

QUESTIONS DIVERSES 
• Monsieur le Président informe les membres de l'Assemblée de la publication du nouveau guide de 
l'Office de Tourisme Azay-Chinon Val de Loire. 

• Le prochain conseil communautaire aura lieu le mardi 19 septembre 2023 à 18h00 . 

. Le p~é_s~nt pro~ès-verbal _est arrêté et ap~r~uvé en ~éance comf !An~utair~l~J.9 septembre_ 2023 . 

. Publicité du present proces-verbal par voie électronique le J) .. ~.EP, .. t.U.t.~ sur le site internet 
de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire : www.chinon-vienne-loire.fr 

Le Secrétaire de séance 
Denis MOUTARDIER 

Le Président 
Jean-Luc DUPO 

Annexes au procès-verbal : 
Rapport des décisions en date du 28 juin 2023 
Annexe délibération 2023/229 : tarifs des équipements aquatiques à compter du 8 juillet 2023 
Annexe délibération 2023/237 : tableau des effectifs 
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2. RAPPORT DES DECISIONS JOINT A LA CONVOCATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTE 
DE COMMUNES CHINON VIENNE ET LOIRE du 04 JUILLET 2023 

Communaul6 de communes 

1 • DECISIONS PRISES PAR MONSIEUR Jean-Luc DUPONT, PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CHINON VIENNE ET LOIRE DANS LE CADRE DE SES DELEGATIONS 
DE COMPETENCES PAR DELIBERATION 2020/160 EN DATE DU 15 JUILLET 2020 

OBJET MONTANTS 
DECISION 2023-145 09/06/2023 Bail à ferme avec Monsieur Luc MAHIEU pour des parcelles type «prés" sises La Grosse Fermage: selon l'indice National des 

Pierre à Savigny en Véron - Superficie totale 2 ha 12 a 05 ca - Du 01/01/2024 au Fermages 
31/12/2032 Pour 2022/2023 : 213,65 € 

DECISION 2023-146 09/06/2023 Rachat de meubles du locataire sortant du logement 8 Rue du Parc à Beaumont en Véron Montant : 150 € 
DECISION 2023-196 20/06/2023 Avenant N °1 au bail commercial avec Bouygues Construction Expertises Nucléaires : Sans objet 

changement de dénomination (avant Bouygues Energie) 
DECISION 2023/197 20/06/2023 Maison de Santé Pluridisciplinaire Chinon Centre-Ville - Avenant au bail - Changement de Sans objet 

dénomination : SCM Equerre de la Santé devient Equerre de la santé SISA 
DECISION 2023/198 20/06/2023 Maison de Santé Pluridisciplinaire Chinon Centre-Ville - Avenant au bail - Location de Lo~er mensuel du 14L'.09L'.2022 jusgu'à la 

bureaux complémentaires sis Place Robbe et 18 Avenue St Lazare suite sinistre au 9-11 rue fin des travaux de reconstruction 
du 11 novembre à Chinon Site Centre-Ville: 2 966,98 € TTC 

2 bureaux Place Robbe : 384,54 €TTC 
1 bureau St Lazare : 171 €TTC 
Charges forfaitaires du 14L'.09L'.2022 
jusgu'à la fin des travaux de 
reconstruction 
Site Centre-Ville : 506,06 € 
2 bureaux Place Robbe : 65,59 € 
1 bureau St Lazare : 26,16 

2 • DECISIONS MAPA - Délégation du 15 Jumet 2020 (Déllbératlon 2020/160) 

Intitulé du MAPA 
Marchés à procédure adaptée passés en vertu de l'article 28 du Code des Marchés Publics et MONTANTS 

L2122-22 du CGCT 

049/2023 07/06/2023 Mission d'étude du marché immobilier local sur le territoire de la CCCVL - 32 040,00 € TTC SAS MERCAT 

050/2023 21/06/2023 Maîtrise d'œuvre pour réhabilitation de ses deux résidences autonomie pour personnes âgées 40 086,00 € TTC « La Baronnière II et « Les Bergers" - SASU OKEDO 

051/2023 28/06/2023 Reconstruction de la Maison de Santé du Centre-Ville « Partie Historique" à Chinon- Marché de 4 815,53 € TTC Contrôle Technique - Agence APAVE Tours 
Rapport décisions Séance 04 JUILLET 2023 - Page 1/2 



CHINON 
VIENNE 
&LOIRE 

Suite 2. RAPPORT DES DECISIONS JOINT A LA CONVOCATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES CHINON VIENNE ET LOIRE du 04 JUILLET 2023 

Cornmunoulé de communes 

Suite 2 - DECISIONS MAPA - Délégation du 15 Juillet 2020 (Déllbératlon 2020/160) 

Intitulé du MAPA 
Marchés à procédure adaptée passés en vertu de l'article 28 du Code des Marchés Publics et 

L2122-22 du CGCT 
MONTANTS 

052/2023 28/06/2023 
Mission de suivi et d'animation de l'OPAH et OPAH-RU sur le territoire de la CCCVL -Lot n ° 2: 
Volet RU - SOLIHA Indre-et-Loire - Avenant n • 2 

Marché de base : 1 059 270,00 € HT 
Avenant 1 : 52 500,00 € HT 
Avenant 2 : - 53 030,00 € HT 
Montant du marché recalé après Avenant 2: 
1058 740,00 € HT (- 4,77 %) 

053/2023 28/06/2023 Mission de Maîtrise d'œuvre relative à la rédaction PC et DCE pour construction d'un hangar au 
C.T.C. de Cinais - M. Jean-Claude GARNIER 2 400,00 € TTC 

054/2023 28/06/2023 
Mission d'Assistance à Maîtrise d'Ouvrage pour une étude préalable de pré-programmation du 
devenir croisé des équipements aquatiques communautaires - SAS MISSION H2O 

Tranche ferme : 50 820,00 € TTC Tranche 
optionnelle 1 : 11 700,00 € TTC Tranche 
optionnelle 2 : 35 160,00 € TTC 

055/2023 28/06/2023 
Accord-cadre à bons de commande sur les prestations figurants dans le BPU pour l'exploitation 
d'une navette électrique estivale avec chauffeurs dans la Ville de Chinon - SARL ARCHAMBAULT 
Frères 

Montant minimum : 40 000,00 € HT 
Montant maximum : 80 000,00 € HT 

Rapport décisions Séance 04 JUILL 

Fait à Avoine, le 28/06/202 
Le Président, Jean-Luc DUPONT 

23 - Page 2/2 



ANNEXE DELIBERATION N°2023/229 DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 JUILLET 2023 
TARIFS INDIVIDUELS (sur les cré 

r- --- - ------- . 
1 •'t: .. ;, ,•,11s,:;hl :Jt.•:JI' -~' ,'1Ï1tl'.•f,• 
1 ·-. -- - - _1 

Adulte 4,00€ 3,30 € 

Enfant (de 3 à 17 ans) y compris pour la délivrance 2,10 C 1,70 C 
d'attestations de natation sur des créneaux dédiés 

Enfant moins de 3 ans Gratuit 

Etudiant/Demandeur d'emploi/Personne en 2,10 € 1,70 € 
situation de handicap {avec justificatif obligatoire) 

Adulte nageur sur les créneaux d'une durée de 1 
heure à 1h15 le midi+ créneaux séniors pour !es+ de 

65 ans d'une durée d'une heure [avec justificatif 2,10 € 1,70 C 
obligatoire} selon le plan d'occupation des bassins et 

uniquement à Avoine 

créneau aquagvm seniors pour les associations de 
3ième âge d'Avoine, de Savigny et de Huismes, sur la 2,10 € 

piscine d'Avoine 

Envoyé en préfecture le 10/07/2023 

Reçu en préfecture le 10/07/2023 

Publié le 10/07/2023 L 
ID: 037-200043081-20230704-SG2023229DELIB-DE 

Carte PASS Adulte: entrées illimitées valable 90 
jours ouvrés de date à date· utilisable sur les 2 

piscines 
48,00 ( 

Carte PASS Famille : entrées illimitées valable 90 
jours ouvrés {enfants - de 18 ans) de date â date 

utilisable sur les 2 piscines 
95,00 € 

abonnement mensuel ADULTE avec entrées illimitées 
sur les créneaux ouverts au public- utilisable sur les 2 

piscines 
17,30 € 

abonnement mensuel FAMILLE (enfants moins de 18 
ans) avec entrées illimitées sur les créneaux ouverts 

au public- utilisable sur les 2 piscines 
35,00 € 

carte 10 entrées ADULTE {pour une durée de validité 
de 1 année, de date à date) 

38,00 € 31,00 € 

carte 10 entrées MINEUR{E) de 4 à 17 ans {pour une 
durée de validité de 1 année, de date à date) 

20,00 ( 16,00 € 

Carte CIAS 10 entrêes (pour une durée de validité de 
1 année, de date à date]- utilisable sur les 2 piscines 

5,00 ( 



TARIFS ACT IVITES ET ANIMATIONS PISCINES D'AVOINE ET DE CHINON 

Cours communautaires ADULTES et animations 
ADULTES-TARIF FORFAITAIRE AU TRIMESTRE pour 
une séance hebdomadaire sans dédommagement 57,00 € 
des jours fériés, des jours de fermeture et incidents 

techniques 

Cours communautaires MINEURS- TARIF 
FORFAITAIRE AU TRIMESTRE pour une séance 

hebdomadaire sans dédommagement des jours 46,00 € 
fériés, de sjours de fermeture et incidents 

techniques 

Cours communautaires ADULTES et animations 
ADULTES- TARIF pour 10 séances sans 65,00 ( 

dédommagement des jours de fermeture et 
incidents techniques 

Cours communautaires MINEURS- TARIF pour 10 
séances sans dédommagement des jours de 50,00 € 

fermeture et incidents techniques 

Cours communautaires ADULTES et animations 
ADULTES· TARIF A L'UNITE· uniquement pour l'offre 5,70 € 

"Sport Santé" 

Cours communautaires ADULTES et animations 7,00 € 
ADULTES -TARIF A L'UNITE 

Cours communautaires MINEURS- TARIF A L'UNITE 5,30 € 

Stages communautaires vacances scolaires- TARIF A 
L'UNITE multiplié par le NOMBRE DE JOURS DU 4,60 € 

STAGE 

Animation "Anniv'rigcl'eau" minimum de 5 enfants~ 4,60 € 
TARIF UNITAIRE PAR ENFANT 

Envoyé en préfecture le 10/07/2023 

Reçu en préfecture le 10/07/2023 S 
Publié le 10/07/2023 
ID: 037-200043081-20230704-SG2023229DELIB-DE 

TARIFS LOCATIONS PISCINES D'AVOINE ET DE CHINON 

location AQUABIKE (1/2 heure) 
1 

2,90€ 

TARIFS ETABLISSEMENTS SCOLAIRES (sur les créneaux dédiés) piscines d'Avolne et de Chinon 

' établissements des 
communes membres 

établissements hors CC 

de la CC CVL 
CVL 

Ecoles maternelles, êlémentalres, primaires, IME et Gratuit 1, 70 € par élève et par 
ITEP séance 

Collèges Grille du Conseil Départemental 

Lycées Grille du Conseil Régional 



TARIFS ESPACE DET ENTE BIEN ETRE PISCINE D'AVOINE 

Créneau d'accès libre, sans surveillance, par½ heure 
avec ou sans accès à la piscine (offre sauna- 2,00 € 

hammam-piscine-salle) 

Créneau d'accès llbre, avec survelllance, par½ heure 
avec ou sans accès à la piscine (offre sauna- 3,00 € 

hammam-pisclne-salle-spa- bassin hydothérapie) 

associations et 
orsanl1me• Hars CC CVL 

associations et 
+ organismes de santé 

• organismes leceux CC 
et/ou à vocation 

médlca sociale et/ou 
CVL médico éducatif et/ou 

l 
auprès d'adultes en 

situation de handlcao 

Créneau d'accès de 2 heures aux associations en 
dehors des créneaux ouverts au public et sous 
réserve d'une possibilité d'accueil. Une gratuité 
accordée à l'année aux associations de la CC CVL 57,00 € 67,00 € 

pour l'usage des équipements sauf le bassin 
hydrothérapie- Usage du bassin et sous réserve que 
l'association dispose d'un encadrement qualifié pour 

assurer la surveillance 

salle Annexe- tarif à l'heure GRATUIT 20 00 € 

Envoyé en préfecture le 10/07/2023 

Reçu en préfecture le 10/07/2023 

Publié le 10/07/2023 
ID : 037-200043081-20230704-SG2023229DELIB-DE 

AUTRES 
usagers des campings de Chinon, Chouzé sur Loire et 

Savigny en Véron pour un accès sur les pisclnes 50 % de réduction sur les tarifs individuels 
communautaires 

Adhérent(e)s des amicales de la CC CVL et de la Ville 
de Chinon ainsi que leurs conjoints et leurs enfants 50 % de réduction sur les tarifs pratiqués individuels, abonnements, activités et 
jusqu'à leur majorité sur les piscines d'Avolne et de animations, location aquabtke, espace détente bien être 

Chinon 

associations/organismes logés au Centre 25 % de réduction sur les tarifs individuels et lignes d'eau 
d'Hébergement Intercommunal d'Avoine 

remplacement badge 3,00 € 

Accueils collectifs de Mineurs - groupes de vacances gérés en direct par la du territoire CC CVL 
hors territoire CC CVL 

avec accueil selon plan d'occupation des bassins et CCCVL (association CLAAC) 

POSS- tarif unitaire par mlneur(e) GRATUIT 0,70 ( à Avoine 0,60 € à 1,40 € à Avoine 1,20 € à 
Chinon Chinon 

I> associations/organismes locaux CC CVL associations/organismes Hors 
CCCVL 

associations sportives de natation, de plongée, de 30 ( la ligne d'eau pour une 
triathlon, de canoë kayak sur des créneaux encadrés GRATUIT 

heure par l'association elles-mêmes 
organismes de secours et de protection des 30 € la ligne d'eau pour une 

populations sur des créneaux encadrés par eux- GRATUIT 
mêmes 

heure 

organismes: de santé et/ou à vocation médico sur la base des tarifs individuels lors d'accès sur des créneaux publics. Pour des 
sociale et/ou médico éducatif et/ou auprès d'adultes cours encadrés/animés par du personnel CC CVL, se référer au tarif dédié 

en situation de handicap 
as,ociatlons/arganlsmes locaux et assoclatlons/orsanl1mes et 

professionnels CC CVL professionnels hors CC CVL 
bassin bal néo de l'espace détente bien être d'Avoine 18,00 € 22,00 ( tarif à l'heure 
prestation intervention et mobilisation de personnel 25,00 ( 30,00 € Tarif à l'heure et par agent mobilisé 



Envoyé en préfecture le 10/07/2023 

Reçu en préfecture le 10/07/2023 

Publié le 10/07/2023 l 
ID : 037-200043081-20230704-SG2023229DELIB-DE 

TARIFS BOISSONS ET PRODUITS ALIMENTAIRES· KIOSQUE 
Produits sucrés 

Paouet de zâteaux 3,00 € 
Confiseries l,60 € 

Barre de céréales 1,10 € 
Sucreries 0,70€ 

Pon corn sucré 1,90 € 
Poo corn caramélisé 1,90 € 

Produits salés 
Chlns 30 or. 1 1,30 € 

Poo corn salé 1 1,90 € 
Boissons 

Canette/soda 1,50 € 
Eau minérale 15 L 1,30 € 
Eau minérale 0,5 cl 1,00 € 
Boissons chaudes 0,70€ 

Glaces 
Cône •lacé 2 30 € 
Barre ,lacée 1,30 € 

Sorbet 1,00 € 



Envoyé en préfecture le 10/07/2023 

Communaute de Communes CHINON VIENNE ET LOIRE - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS Reçu en préfecture le 10/07/2023 S L ANNEXE DELIBERATION N'2023/237 CONSEIL COMMUNAUTAIRE 04/07/2023 Publié le 10/07/2023 

Emplois permanents - Transformation de poste 
ID: 037-200043081-20230704-SG2023237DELIB-DE 

POSTEAOTUEl NOUVEAU POSTE a Clhr O,\TE D'EFfET MOTIF l1uppr(mu 

'IHlta C1U,ori1 Or■dt T•mpa dl t.11vaU All6r1 c1u1,0,11 Oradl TomJUI dot11v1II 

ADMINISTRATIVE 8 REOACTEUR Tcmp~complet flDMINISlRATIVE 8 REDACTEUR PRINCIPAL DE 21::ME CLASSE Temll$CCl1'p!el 01/10/2023 
Fmance, : Adaplat,on du g1ade;: 1u1lc au recnnemem dun agt:nt par voie de 

uétachemem iJU µust~ de responsable ccmptahle 

TECHNIQUI: < ADJOl,'JT TECIIN\QUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSt:. Temps complu TECHNIQUE C ADJOINT fECHNIQUE Tempseomplet 01/08/2023 
sr Transformation du grade dun poste vacant pou1permettre11ntêgri1l1u11 

d·u11ae;entcontractuel 

AOMINISTRATI\JE B REDACTEUR Temps complet AOMINISTRl1TIVE A ATTACHE Temp•t1Hnplet 0:1/08/2023 Amacll\lité · Tfan~formatlon 1Ju poste svue â la rêus~1ti: du concours 

CULTURELLE 0 ASSISTANI O"ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE PnlNCIPAL DE Temp$non·complet 
CULTURELLE • ASSISTANT o·ENSEICNEMENT ARTISTIQUE Tempsnon•compll!l 

01/09/2023 
ccruervatcrre : Augmen1at1on du temps d11 lfa\la,I su1tri ou dlipartU'un <11Jt1e 

lEREClASSE 8.2~/20ème PRINCIPAL DE lERE CLASSE 18/20ëme ,:issisto1ntd'ens111genmenl urnsnque 11u~.on de 2 postes) 

Emplois Permanents -Créatlons de postes 

Flllàr■ c.U.orfl Grade T■mpa d• ttavaU 

MEDICO-SOCIAL 1'1Tf.Rlt:lfl."l1UCE Iumus complet 

IECHNIQUE AJ)JOJN f'll~ClfNl(Jtni Temps complet 

ANIMATION i\J)J(HNT [J"I\NlMATIClN Tempsnon--complel 
::11,5/35i:nu: 

DATE D'EFFET 

0.1/07/2023 

MOTIF 

Petite enl.:mce: Creat1on de poste pour oermenre l'm1ee1.1t1on duccte de la ceectrtce de crèche intergénéra11onn1:l!e 

01/08/2023 

01/09/2023 

~qu1pcmen1~ nqvanque s : c1ti.111on d'un ro,te supplémentairl! d.,een1 d'eutreuen pour renforner l'èqu1pi: .1/111 de garan111 une meilleure p1estatio11 

E11f.i11ce,Jeunu5e etècncn d'un poste pr.rm,,nent â temps non complet 1,1our permettre de ereeeser dans lemp!o1 un egent co,lltactuel as:;u,ant lt~ fonchoni d'omm~tri~11 à la ludo\11,iiqu& 

Emplois Non-Permanents • Créations de postes 

Flllàr■ a,■de Tempe dl tr■v.W DATE D'EFFET 
lprllvllh1nn1ll1) 

Durh MOTIF. 'YP• dl contrat 

AOMINISTRATIVE Rh>ACll!UI( Tell'pscomplct â ecmpter duracmnernent 18Mos 
C"t1\1CWI d'un poste oc Cha,~è de pro1ct pour permettre le 1ecrutemcnld'un Volonlauc lcmtorial en Adrrnni6tral1on !VTA) poi.r dl!i m1utons telles que laide a l,:1 mise en place du Plan rie 

Cont1nu1tf: dAct1vll!! et le Plan lnte1cornmunal et comm1.mal de uuvega1dc !PICS) au :.etn de la CDmmunautê de commun1s 

ADMINISTRATIVE ATl'ACIIE Tempscomplel âcomple1du1tcl1Uteme111 18Mo1s 
Crë;won tl'un peste !.le Charf,I! de pWJCI pour perrllett1e le rccrute111enl ,fun Volont,rne Tcmtom:il en Atlm1nist1at1on tVTA] ~our mener deu11 minions 

• Ill r!!:il1r..i11on d"un Plan de Mob1hle d"Adm1n1strnt1on 
• la rlial15.ihon du bilan .il' rrn-pa1eou1' rtu Plan Clunat A,r Energie Temtonal (PCAEll 

TECHI\IQUE AJJJOIN"f"( l\L"I INIQ\JE OS/08/2023 6Mois 
St11v1ccs Techniques Espaeu Verts: Post!! renfort espace, verts en reropl;,cemenL d'agent absent ou en 

tcmpspartielth!:1.1pcut1qu11 
Accro1nt1ment tcmpor.11re dactl\l1lC 

ANIMATION N)JOIN/' IJI\Nl/1.lAIION Temp•non,c:omplel 
28/J5ème 01/09/2023 16MOt.! 

Culot1on do ·, J105lCS eri contrat de proius flec,utements 11n conirats d"animatt1urs (octuellemHnl ~acotmres) pour les ALSH et le péu·scola1re •Cunt,ats en hen avtc lt: PEDT QUI prend 
fin au 31,12,2024 

ANIMATION ,\JJJOINl' 1) /\N/1\11\l l(JN 
Ttmp!ODl\-(Om~lcl 

29.75/JSl!me 01/09/2023 16 Mm~ 
Cr.:at1on de 3 ~os\es en ccntr,1t tJc proJets Rec,utcinenl1 en contraU. d"an1m;i1,rwrs (actuellement vacataires) pou1 lc1ALSH et le pt,1-scola11e • Cont,ats en lien avec le PEOT qui µrend 

fin au 3112 2024 

ANIMATION I\IJJürN' I f)'I\Nl/\·tAI l(JN 
Temps non-con1plet 

3l,5/35êmc 01/09/2023 
Créa\1on de 2 11ostes en cont,at Uc projeti. Recruternenta en contrata <l"an1moteurs (actuellement vi1cataire:;) pour lta AL.SH et te pifi-, ~ll'f • Conllals en hen avec le PEOT qui prend 

fin au :u,12 2024 

ANIMATION ,\fJJOINI l)ANJMl\"IION Temvonon·complcl 
:J3,25/35Cme 01/09/2023 16Mo1& 

Cf4•11on d 1 JHlste en contrat dti projets Rec1utt11ncnt en contrat d un animateur (uctuellement vacalaire) pour le11 t.l!.H et te ~11,uoltl -Contrat en lien avec le PEDT qui pumd lin 0\1 
31.12.2024 

Le Président, ~~'\1 UE (o. 
Jean-Luc DUP H NON' 

;e VII Ntif } c r ~~1j2= 
' ~ / '-.:::::-..--:.,...," 
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CC CHINON VIENNE ET LOIRE -AVANCEMENTS DE GRADE 2023 - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

ANNEXE DELIBERATION N ° 2023/237 DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 04/07/2023 1 

ALIERE Catégorie POSTE ACTUEL POSTE NOUVEAU SUITE TEMPS DE TRAVAIL DATE D'EFFET 
AVANCEMENT DE GRADE AVANCEMENT 

Administrative C Adjoint administratif 
Adjoint administratif principal de 2ème 

TC 01/10/2023 
classe 

Administrative C Adjoint administratif 
Adjoint administratif principal de 2ème 

TC 01/10/2023 classe 

Administrative C 
Adjoint administratif principal Adjoint administratif principal de 1ère 

TC 01/08/2023 
de 2ème classe classe 

Administrative C 
Adjoint administratif principal Adjoint administratif principal de 1ère 

TC 01/08/2023 
de 2ème classe classe 

Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 2ème 
TC 01/08/2023 

classe 

Technique C Adjoint technique 
Adjoint technique principal de 2ème 

TC 01/08/2023 
classe 

Technique C 
Adjoint technique principal de Adjoint technique principal de 1ère 

TC 01/08/2023 
2ème classe classe 

Technique C 
Adjoint technique principal de Adjoint technique principal de 1ère 

TC 01/08/2023 
2ème classe classe 

Technique C 
Adjoint technique principal de Adjoint technique principal de 1ère 

TC 11/10/2023 
2ème classe classe 

Technique C 
Adjoint technique principal de Adjoint technique principal de 1ère 

TC 01/08/2023 
2ème classe classe 

Technique C Agent de maîtrise Agent de maîtrise principal TC 01/12/2023 

Animation C Adjoint d'animation 
Adjoint d'animation principal de 2ème 

TC 01/08/2023 
classe 

Animation C 
Adjoint d'animation principal Adjoint d'animation principal de 1ère 

TC 01/08/2023 
de 2ème classe classe 

Animation C 
Adjoint d'animation principal Adjoint d'animation principal de 1ère 

30/35 01/08/2023 
de 2ème classe classe 

Animation C 
Adjoint d'animation principal Adjoint d'animation principal de 1ère 

TC 01/08/2023 
de 2ème classe classe 

Administrative B Rédacteur Rédacteur principal de 2ème classe TC 01/08/2023 

Technique B 
Technicien principal de 2ème 

Technicien principal de 1ère classe TC 01/08/2023 
classe 

Animation B Animateur territorial Animateur principal de 2ème classe TC 01/08/2023 

Administrative A Attaché Attaché principal TC 01/08/2023 

Technique A Ingénieur Ingénieur principal TC 01/08/2023 

Culturelle A Professeur d'enseignement Professeur d'enseignement artistique 
TC 01/08/2023 

artistique de classe normale hors classe J 
I 

Le Président, 
Jean-Luc~ Êro ~~-- 

~CHI ON~ 

C- l~ NE:Jc. 
'-'"e IRE 1 

-=-- 


